








HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 22/JG/1740

OBJET : RÉGLEMENTATION PERMANENTE DU STATIONNEMENT
MODIFICATIF

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l’arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation et du
Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020, accordant délégation de signature à Monsieur Emmanuel ROLHION, Chef
de Service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
Considérant la nécessité de faciliter le stationnement des véhicules des services de la Ville du Puy-en-Velay et
de la Communauté d'Agglomération du Puy-en-Velay, notamment dans le cadre de l'exercice de leurs fonctions,

A R R Ê T E

ARTICLE 1 - L'article 59 du Code Général de la Circulation et du Stationnement est modifié comme
suit :

L’utilisation des emplacements situés dans les voies désignées aux articles ZONE ORANGE ET
ZONE VERTE est subordonnée à l’acquittement des droits de stationnement, aux tarifs fixés par le
Conseil Municipal, pendant les heures suivantes :

Tous les jours de 9h à 12h et de 14h à 19h, sauf les samedis après midi, les dimanches et les jours
fériés, sur les parcs de stationnement payant par caisses automatiques, en zone orange. Toutefois,
durant les périodes de gratuité du stationnement, sur les parkings à la barrière, les usagers devront
tout de même se munir d’un ticket.

Tous les jours de 9h à 12h et de 14h à 19h, sauf les samedis, dimanches et jours fériés,  en zone
verte,

Sauf pour les véhicules des services de la ville et de la Communauté d'Agglomération du Puy-
en-Velay qui n'ont pas à s'acquitter des droits de stationnement, uniquement dans le cadre de
leurs  missions  et  sous  réserve  que  les  plaques  d'immatriculation  des  véhicules  soient
préalablement transmises au service de la Police Municipale.

ARTICLE  2 -  Le  présent  arrêté  pourra faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Clermont-Ferrand (6 cours Sablon - CS 90129 - 63033 Clermont-Ferrand Cedex1)
dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage.

ARTICLE  3 –  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  de  la  Ville et  Madame la  Directrice
Départementale de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté.

                                                                                 Fait au Puy-en-Velay, le 17 novembre 2022
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 22/LC/1750 

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

CÉRÉMONIE EN HOMMAGE AUX MORTS POUR LA FRANCE DE LA GUERRE D’ALGÉRIE ET
DES COMBATS DU MAROC ET DE LA TUNISIE - LE LUNDI 5 DÉCEMBRE 2022

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU  l’arrêté  municipal  en  date  du  6  mars  2008  fixant  les  nouvelles  dispositions  du  Code  Général  de  la
Circulation et du Stationnement, de la Ville du Puy-en-Velay,
VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020 accordant délégation de signature à Monsieur Emmanuel ROLHION,
Chef de Service, pour ce qui concerne les actes relevant du service Réglementation,
VU la cérémonie de la Journée Nationale d'hommage aux Morts pour la France de la guerre d'Algérie et des
combats du Maroc et de la Tunisie, au jardin Henri Vinay,
CONSIDÉRANT la nécessité de permettre le stationnement des véhicules des portes-drapeaux pendant la
cérémonie,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – En raison du déroulement de la cérémonie en hommage aux « Morts pour la France » de la
guerre  d'Algérie  et  des  combats  du  Maroc  et  de  la  Tunisie,  dans  l’enceinte  du  jardin  Henri  Vinay,  le
stationnement  de  tous  véhicules  sera  interdit cours  Victor  Hugo,  sur  les  20  emplacements de
stationnement situés du côté du jardin Henri Vinay, face à l'école Michelet,  le lundi 5 décembre 2022 de 7
heures à 13 heures.

Ces emplacements ainsi libérés seront réservés au stationnement des véhicules des porte-drapeaux
participant à cette cérémonie.

ARTICLE 2 –  Les  véhicules  en  infraction  avec  les  dispositions  précitées  seront  immédiatement  mis  en
fourrière conformément aux articles L 325 – 1 et R 417 – 10 du Code de la Route.  

ARTICLE 3 – Les agents du service technique municipal mettront en place la signalisation appropriée.

ARTICLE 4 – Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Clermont-Ferrand (6 cours Sablon -CS 90129- 63033 Clermont-Ferrand Cedex1) dans un délai de 2 mois à
compter de sa publication ou de son affichage.

ARTICLE 5 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et Madame la Directrice Départementale
de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

 Fait au Puy-en-Velay, le 21 novembre 2022     
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 22/LC/1751

OBJET : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l’arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation
et du Stationnement,
VU l’arrêté  municipal  du  29  juin  2020  accordant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Emmanuel
ROLHION, chef de service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
CONSIDÉRANT  la  demande  présentée  par  l’entreprise  « les  Déménageurs  Bretons »,  12  rue  Jean
Solvain, 43000 LE PUY EN VELAY,
CONSIDÉRANT  la  nécessité  de  prendre  toutes  mesures  visant  à  faciliter  les  conditions  de
déménagement tout en préservant la sécurité de l’ensemble des usagers du domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – En raison d’un déménagement, l’entreprise « les Déménageurs Bretons » est autorisée à
stationner un camion, immatriculé 836-KS-43 ou EX-593-QB, ainsi qu’un monte-meubles, le jeudi 24
novembre 2022, comme suit :

- De 13h30 à 15h00 : à cheval sur le trottoir et sur deux emplacements de stationnement payant, au droit
du n° 5 rue Louis Jouvet,

- puis de 15h00 à 19h00 : sur trois emplacements de stationnement payant, au droit du n° 71 faubourg
Saint-Jean,

ARTICLE 2 – L’entreprise « les Déménageurs Bretons » prendra toutes dispositions pour :

• mettre en place la signalisation appropriée,  notamment en disposant des panneaux ''Stationnement
interdit'' au droit des emplacements susvisés et ce, au moins 24 heures avant l'intervention,

• instaurer un périmètre de sécurité autour du véhicule et du monte-meubles,
• préserver la liberté et la sécurité des piétons, notamment en invitant ces derniers à emprunter le

trottoir opposé au droit du n° 5 rue Louis Jouvet,
• maintenir l'accès aux riverains, aux commerçants voisins et les avertir de la gêne occasionnée,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation lors de chaque intervention.

ARTICLE     3   –  L’entreprise  « les Déménageurs Bretons » déplacera ses véhicules à toute injonction de
l’administration si les circonstances l’exigent. 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté sera affiché sur le camion, sur le monte-meubles et sur les lieux.

ARTICLE 5 – Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Clermont-Ferrand (6 cours Sablon - CS 90129 - 63033 Clermont-Ferrand Cedex1) dans un délai de
deux mois à compter de sa publication ou de son affichage.

ARTICLE 6 – Monsieur le Directeur Général  des Services de la Ville,  l’entreprise « les Déménageurs
Bretons » et Madame la Directrice Départementale de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                     Fait au Puy-en-Velay, le 21 novembre 2022
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 22/LC/1752

OBJET : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT 

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la
Circulation et du Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020, accordant délégation de signature à Monsieur  Emmanuel
ROLHION, Chef de Service, pour ce qui concerne la Réglementation,
CONSIDÉRANT la demande présentée par l’entreprise ADEF Le Puy services, 32 boulevard de
la République, 43000 LE PUY-EN-VELAY,
CONSIDÉRANT  la  nécessité  de prendre  toutes mesures  visant  à  faciliter  les conditions  de
déménagement tout en préservant la sécurité des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – En raison d’un déménagement, l’entreprise ADEF Le Puy services est autorisée
à stationner  un fourgon,  immatriculé  CD-029-CX,  sur un emplacement de stationnement
« arrêt minutes » situé au droit du n° 9 avenue Georges Clémenceau, le jeudi 24 novembre
2022 de 8h00 à 13h00. 

ARTICLE 2 –  L’entreprise ADEF Le Puy services prendra toutes dispositions pour :

• mettre  en  place  la  signalisation  appropriée,  notamment  en  disposant  un  panneau
''Stationnement interdit'' au droit de l’emplacement de stationnement et ce, au moins 24
heures avant l'intervention,

• informer  les  riverains  et  les  commerçants  voisins  de  la  gêne  occasionnée  et  leur
maintenir un accès,

• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation.

ARTICLE 3 – L’entreprise ADEF Le Puy services déplacera son fourgon à toute injonction de
l’Administration si les circonstances l’exigent.

ARTICLE 4 – Le présent arrêté sera affiché sur le véhicule et sur les lieux.

ARTICLE 5 – Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif  de  Clermont-Ferrand  (6  cours  Sablon  -  CS  90129  -  63033  Clermont-Ferrand
Cedex1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage.

ARTICLE 6 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, l’entreprise ADEF Le Puy
services et Madame la Directrice Départementale de la Sécurité Publique sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                     Fait au Puy-en-Velay, le 21 novembre 2022

                                                                   



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.69

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 22/LC/1753

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

RETRAIT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-6,
VU l’arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la
Circulation et du Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020 accordant délégation de signature à Monsieur Emmanuel
ROLHION,  Chef  de  Service,  pour  ce  qui  concerne  les  actes  relevant  du  Service
Réglementation,
VU  l’arrêté  municipal n°  22/LC/1744 du  18  novembre  2022,  autorisant,  dans  le  cadre  de
l’enlèvement des tours « Puy de Lumières » de chaque côté des escaliers de la Cathédrale et
pour le compte de l’Hôtel des Lumières, l’entreprise « Haute-Loire Manutention » est autorisée à
stationner un camion-grue sur la plateforme rue Becdevlièvre / rue des Tables, le mardi 22 et le
mercredi 23 novembre 2022, chaque jour de 9 heures à 17 heures,
CONSIDÉRANT la nouvelle demande présentée par l’Hôtel-Dieu, 2 rue Becdelièvre, 43000 LE
PUY-EN-VELAY,
CONSIDÉRANT l’impossibilité technique pour réaliser ces interventions,
CONSIDÉRANT la nécessité de prendre toutes mesures visant à faciliter le stationnement des
professionnels en centre-ville tout en préservant la sécurité de l'ensemble des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE  1 – En  raison  d’une  impossibilité  technique,  pour  l’entreprise  « Haute-Loire
Manutention », qui ne lui permet pas d’assurer les interventions initialement prévues le mardi 22
et le mercredi 23 novembre 2022, l’arrêté municipal susvisé est entièrement annulé.

Un nouvel arrêté sera établi ultérieurement. 

ARTICLE 2 – Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif  de  Clermont-Ferrand  (6  cours  Sablon  -  CS  90129  -  63033  Clermont-Ferrand
Cedex1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage.

ARTICLE 3 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, l’entreprise « Haute-Loire
Manutention » et Madame la Directrice Départementale de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                                            Fait au Puy-en-Velay, le 21 novembre 2022
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

Arrêté n° 22/BM/1754
Objet : Permis de stationnement – Échafaudage

PAYS BORDEL 11 rue Boucherie Basse
Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-6,
VU l'arrêté municipal du 27 février 1998, portant Règlement de Voirie,
VU l'arrêté  municipal  du  6  mars  2008 fixant  les  nouvelles  dispositions  du Code Général  de  la  Circulation  et  du
Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020  accordant délégation de signature à Monsieur Emmanuel ROLHION, Chef de
Service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
VU la décision municipale du 16 décembre 2021 fixant la tarification pour l’année 2022 applicable aux occupations du
domaine public,
CONSIDERANT la demande présentée par l’entreprise  PAYS BORDEL, représentée par Madame Claire BORDEL-
GUIGON- ZI Corsac – 43700 BRIVES CHARENSAC,
CONSIDERANT la nécessité de prendre toutes mesures visant à préserver la sécurité des usagers du domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – Dans le cadre de travaux de ravalement de façade, l’entreprise PAYS BORDEL est autorisée à installer
un échafaudage sur pieds, sur le trottoir, au droit du n° 11 rue Boucherie Basse, sous réserve de se conformer
aux dispositions de l'arrêté susvisé, et aux conditions suivantes :

1 -  Les droits des tiers seront préservés ;
2  - L'installation sera garnie de platelages et d'écrans solides pour prévenir toute chute d'outils ou de matériaux et
d’une toile étanche au premier niveau. Elle devra répondre aux normes de sécurité en vigueur.
3 - L'entrepreneur prendra toutes les précautions utiles pour assurer la signalisation du chantier, il préservera
la  liberté  et  la  sécurité  des piétons,  notamment  en  invitant  ces derniers  à  emprunter  le  trottoir  opposé ;
l’échafaudage ne devra pas gêner la circulation des véhicules ;
4 - L’entrepreneur prendra toutes dispositions pour garantir la propreté du sol ; il ne devra pas procéder au nettoyage
des matériels sur le domaine public, ni effectuer des vidanges dans les avaloirs d’égout.
A l’issue de l’occupation du domaine public, l’entrepreneur devra restituer les lieux dans leur état initial  ; le nettoyage
éventuel  des lieux lui  sera facturé par la Ville.  L’entrepreneur sera tenu pour responsable de toutes dégradations
éventuelles du domaine public provoquées par son chantier.

ARTICLE 2 – L’autorisation est délivrée à titre précaire et révocable du mardi 22 novembre au vendredi 9 décembre
2022 inclus.

ARTICLE 3 – Afin de permettre le montage et le démontage de l’échafaudage, la circulation sera interrompue rue
Boucherie Basse, le mardi 22 novembre 2022 de 14h à 17h et le vendredi 9 décembre de 14h00 à 17h00. Les
véhicules pourront rejoindre la rue Chèvrerie en empruntant la rue Général Lafayette. L’entreprise mettra en place la
présignalisation appropriée pour dévier les véhicules.

ARTICLE  4 –  En  exécution  d'une  décision  municipale  du  16  décembre  2021  l’entrepreneur  s’acquittera  d’une
redevance pour occupation du domaine public de 3,59 € par mètre carré par mois ou fraction de mois, sans que la
somme  perçue  ne  puisse  être  inférieure  à  17,99  €.  La  Trésorerie  Municipale  adressera  ultérieurement  au
pétitionnaire  un  avis  de  recouvrement  de  cette  redevance.  Avant  l’échéance  de  la  présente  autorisation,
l’entrepreneur devra en solliciter le renouvellement auprès de l’autorité municipale, dans le cas où les travaux
ne seraient pas achevés à la date susvisée.
Si l’échafaudage n’est pas enlevé à l’échéance de la présente autorisation, l’entrepreneur sera assujetti à une pénalité
de 17,99 € par jour d’occupation non autorisé.

ARTICLE 5 – En cas d'annulation, de report ou de la fin de l'intervention avant la date d’échéance du présent arrêté,
l’entrepreneur devra en aviser  sans délai le Service Réglementation. A défaut, la redevance susvisée sera mise en
recouvrement, sans possibilité d’annulation. La Trésorerie Municipale adressera ultérieurement au pétitionnaire un
avis de recouvrement de cette redevance. 

ARTICLE 6 – Le présent arrêté devra être affiché sur les lieux.

ARTICLE 7 –  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de  CLERMONT-
FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication ou de
son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 8 – Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  de la  Ville,  Monsieur  le  Trésorier  Principal  Municipal,
l’entreprise PAYS BORDEL et Madame la Directrice Départementale de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.                     

 Fait au Puy-en-Velay, le 21 novembre 2022

http://www.telerecours.fr/


Publié sur le 25 novembre 2022
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 22/LC/1759

OBJET : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l'arrêté municipal en date du 6 mars 2008, fixant les nouvelles dispositions du Code de la
Circulation et du Stationnement de la ville du Puy-en-Velay,
VU  l’arrêté municipal du 29 juin 2020 accordant délégation de signature à Monsieur Emmanuel
ROLHION,  Chef  de  Service,  pour  ce  qui  concerne  les  actes  relevant  du  Service
Réglementation,
CONSIDÉRANT la demande présentée par le Commissariat de Police, 1 rue de la Passerelle,
43000 LE PUY-EN-VELAY,
CONSIDÉRANT  la  nécessité  de  prendre  toutes  mesures  visant  à  faciliter  l'activité  des
professionnels en centre-ville, 

ARRÊTE

ARTICLE 1 – Dans le cadre d’une opération nationale de récupération d’armes « Armodrome »,
le stationnement sera interdit sur deux emplacements de stationnement payant, au droit des
n°  27 rue des Tanneries, du vendredi 25 novembre au 2 décembre 2022 inclus, chaque
jour de 9h00 à 17h00.

Ces emplacements de stationnement ainsi libérés seront réservés pour les besoins du
Commissariat de Police afin de mener à bien cette opération.

ARTICLE 2 – Le Commissariat de Police prendra toute disposition pour :

• mettre  en  place  la  signalisation  notamment  en  disposant  des  panneaux  ''Stationnement
interdit'' au droit des emplacements susvisés et ce, au moins 24 heures avant l'intervention,

• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• maintenir l’accès aux riverains et aux commerçants voisins,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation.

ARTICLE 3 –  Le Commissariat de Police fera déplacer le(s) véhicule(s) à toute injonction de
l’Administration si les circonstances l’exigent.

ARTICLE 4 – Le présent arrêté sera affiché sur chaque véhicule.

ARTICLE 5 – Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif  de  Clermont-Ferrand  (6  cours  Sablon  -  CS  90129  -  63033  Clermont-Ferrand
Cedex1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage.

ARTICLE 6 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, le Commissariat de Police
et Madame la Directrice Départementale de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                   Fait au Puy-en-Velay, le 22 novembre 2022
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 22/JG/1760

 Objet : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l’arrêté  municipal  du  6  mars  2008 fixant  les  nouvelles  dispositions  du Code Général  de  la  Circulation  et  du
Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020, accordant délégation de signature à Monsieur Emmanuel ROLHION, Chef de
Service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
VU la demande présentée par l’entreprise CEGELEC, 475 rue de Chassende, 43000 LE PUY-EN-VELAY,
Considérant la nécessité de prendre toutes mesures visant à garantir la sécurité des usagers, 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 – Dans le cadre de travaux réalisés sur le réseau gaz par l’entreprise CEGELEC, les mesures suivantes
seront mises en place :

Du lundi 28 novembre au jeudi 15 décembre 2022 inclus :

• le stationnement sera interdit à tous véhicules impasse Charles Rocher,
• la chaussée sera rétrécie et la circulation sera limitée aux seuls riverains impasse Charles Rocher,

Du mardi 6 décembre au jeudi 15 décembre 2022 inclus :

• une partie de la chaussée sera neutralisée et la circulation s'effectuera en sens unique, rue Charles
Rocher, entre la voie ferrée et la rue Lashermes, dans ce même sens de circulation.

ARTICLE 2 – L’entreprise CEGELEC prendra toutes dispositions pour :

• installer, à chaque extrémité de la rue Charles Rocher, des panneaux d’information à fond jaune et
caractères noirs (1,20m x 0,80m) 1 semaine avant la 2e partie des travaux susvisés,  afin d’informer
les automobilistes des restrictions à venir, 

• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• garantir en permanence l’accès des services de secours,
• instaurer un périmètre de sécurité autour des travaux,
• informer par courrier les riverains du secteur de la gêne occasionnée,
• mettre en place la signalisation et  la pré-signalisation appropriées    comme indiqué par le service  

réglementation,
• installer  des  panneaux  ''Stationnement  interdit''  impasse  Charles  Rocher  une  semaine  avant  la

restriction visée au 1er alinéa de l'article 1.

ARTICLE 3 – Le présent arrêté sera affiché sur les lieux.     

ARTICLE 4 - Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-
Ferrand (6 cours Sablon -CS 90129- 63033 Clermont-Ferrand Cedex1) dans un délai  de 2 mois à compter de sa
publication ou de son affichage.                                                        

ARTICLE 5 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, l'entreprise CEGELEC et Madame la Directrice
Départementale de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                                      Fait au Puy-en-Velay, le 22 novembre 2022
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 22/LC/1763

OBJET : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT ET DE LA
CIRCULATION

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation
et du Stationnement,
VU  l’arrêté  municipal  du  29  juin  2020,  accordant  délégation  de  signature  à  Monsieur   Emmanuel
ROLHION, Chef de Service, pour ce qui concerne la Réglementation,
CONSIDÉRANT la demande présentée par Monsieur John RIOCREUX, 9 rue Philibert, 43000 LE PUY-
EN-VELAY,
CONSIDÉRANT la nécessité de prendre les mesures qui s'imposent pour réaliser le déménagement en
toute sécurité et pour assurer également la sécurité des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – En raison d’un emménagement,  Monsieur John RIOCREUX est autorisé à stationner un
fourgon de type RENAULT MASTER de 11m3, immatriculé FQ-239-VK, sur la voie de circulation, au droit
du n° 9 rue Philibert, le vendredi 25 novembre 2022 de 14h à 16h.

ARTICLE 2 – De fait, pendant toute la durée de l’intervention, le vendredi 25 novembre 2022 de 14h à
16h, la  circulation  sera   interdite  à   tous  véhicules,  saufs   riverains,   rue  Philibert,  pour  sa  partie
comprise entre la rue Pannessac et la rue Chènebouterie. 

ARTICLE 3 – Monsieur John RIOCREUX prendra toutes dispositions pour :                                    

• mettre en place la signalisation et la pré-signalisation appropriées, notamment en disposant un
panneau ‘’Rue Philibert barrée’’ rue Grangevieille, à l’entrée de la rue, du côté de la rue Raphaël,

• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• maintenir l'accès aux riverains, aux commerçants voisins et les avertir de la gêne occasionnée,
• garantir un accès permanent aux véhicules des services publics et aux véhicules des services de

secours et d’urgence.

ARTICLE 4 – Monsieur John RIOCREUX déplacera son fourgon à toute injonction de l’Administration si
les circonstances l’exigent.

ARTICLE 5 – Le présent arrêté sera affiché sur le véhicule et sur les lieux.

ARTICLE 6 – Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Clermont-Ferrand (6 cours Sablon - CS 90129 - 63033 Clermont-Ferrand Cedex1) dans un délai de
deux mois à compter de sa publication ou de son affichage.

ARTICLE 7 – Madame la Directrice Générale des Services de la Ville,  Monsieur John RIOCREUX et
Madame  la  Directrice  Départementale  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

        Fait au Puy-en-Velay, le 22 novembre 2022
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 22/LC/1764

OBJET : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la
Circulation et du Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020, accordant délégation de signature à Monsieur  Emmanuel
ROLHION, Chef de Service, pour ce qui concerne la Réglementation,
CONSIDÉRANT la demande présentée par Monsieur Jérémy LAGREVOL, 7 rue Adhémard de
Monteil, 43000 LE PUY EN VELAY,
CONSIDÉRANT  la  nécessité  de prendre  toutes mesures  visant  à  faciliter  les conditions  de
déménagement tout en préservant la sécurité de l’ensemble des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – En raison d’un déménagement sis au n° 7 rue Adhémard de Monteil,  Monsieur
Jérémy   LAGREVOL est  autorisé  à  stationner  un   camion   sur   deux   emplacements de
stationnement, au droit du n° 5 rue Adhémard de Monteil, le samedi 26 novembre 2022 de
7h à 16h.

ARTICLE 2 –  Monsieur Jérémy LAGREVOL prendra toutes dispositions pour :

• mettre  en place la  signalisation appropriée,  notamment  en disposant  des  panneaux
« stationnement interdit » au droit des emplacements susvisés,

• préserver la liberté et la sécurité des piétons, 
• maintenir l’accès aux riverains,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation.

ARTICLE   3  –  Monsieur  Jérémy  LAGREVOL déplacera  son  camion  à  toute  injonction  de
l’Administration si les circonstances l’exigent.

ARTICLE  4 – Le présent arrêté sera affiché sur le véhicule et sur les lieux.

ARTICLE 5 – Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif  de  Clermont-Ferrand  (6  cours  Sablon  -  CS  90129  -  63033  Clermont-Ferrand
Cedex1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage.

ARTICLE   6  –  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  de  la  Ville,  Monsieur  Jérémy
LAGREVOL et  Madame la Directrice Départementale de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                     Fait au Puy-en-Velay, le 22 novembre 2022
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

Arrêté n° 22/BM/1765
Objet : Permis de stationnement – Échafaudage

PAYS BORDEL 13 rue Boucherie Basse
Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-6,
VU l'arrêté municipal du 27 février 1998, portant Règlement de Voirie,
VU l'arrêté  municipal  du  6  mars  2008 fixant  les  nouvelles  dispositions  du Code Général  de  la  Circulation  et  du
Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020  accordant délégation de signature à Monsieur Emmanuel ROLHION, Chef de
Service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
VU la décision municipale du 16 décembre 2021 fixant la tarification pour l’année 2022 applicable aux occupations du
domaine public,
CONSIDERANT la demande présentée par l’entreprise  PAYS BORDEL, représentée par Madame Claire BORDEL-
GUIGON- ZI Corsac – 43700 BRIVES CHARENSAC,
CONSIDERANT la nécessité de prendre toutes mesures visant à préserver la sécurité des usagers du domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – Dans le cadre de travaux de ravalement de façade, l’entreprise PAYS BORDEL est autorisée à installer
un échafaudage sur pieds, sur le trottoir, au droit du n° 13 rue Boucherie Basse ainsi que rue Traversière du
Pallet, sous réserve de se conformer aux dispositions de l'arrêté susvisé, et aux conditions suivantes :

1 -  Les droits des tiers seront préservés ;
2  - L'installation sera garnie de platelages et d'écrans solides pour prévenir toute chute d'outils ou de matériaux et
d’une toile étanche au premier niveau. Elle devra répondre aux normes de sécurité en vigueur.
3 - L'entrepreneur prendra toutes les précautions utiles pour assurer la signalisation du chantier, il préservera
la  liberté  et  la  sécurité  des piétons,  notamment  en  invitant  ces derniers  à  emprunter  le  trottoir  opposé ;
l’échafaudage ne devra pas gêner la circulation des véhicules ;
4 - L’entrepreneur prendra toutes dispositions pour garantir la propreté du sol ; il ne devra pas procéder au nettoyage
des matériels sur le domaine public, ni effectuer des vidanges dans les avaloirs d’égout.
A l’issue de l’occupation du domaine public, l’entrepreneur devra restituer les lieux dans leur état initial  ; le nettoyage
éventuel  des lieux lui  sera facturé par la Ville.  L’entrepreneur sera tenu pour responsable de toutes dégradations
éventuelles du domaine public provoquées par son chantier.

ARTICLE 2 –  L’autorisation est  délivrée à titre précaire et  révocable  du mercredi  23 novembre au vendredi  9
décembre 2022 inclus.

ARTICLE 3 – Afin de permettre le montage et le démontage de l’échafaudage, la circulation sera interrompue rue
Boucherie Basse, le mercredi 23 novembre 2022 de 8h30 à 17h et le vendredi 9 décembre de 14h00 à 17h00.
Les véhicules pourront rejoindre la rue Chèvrerie en empruntant la rue Général Lafayette. L’entreprise mettra en place
la présignalisation appropriée pour dévier les véhicules.

ARTICLE  4 –  En  exécution  d'une  décision  municipale  du  16  décembre  2021  l’entrepreneur  s’acquittera  d’une
redevance pour occupation du domaine public de 3,59 € par mètre carré par mois ou fraction de mois, sans que la
somme  perçue  ne  puisse  être  inférieure  à  17,99  €.  La  Trésorerie  Municipale  adressera  ultérieurement  au
pétitionnaire  un  avis  de  recouvrement  de  cette  redevance.  Avant  l’échéance  de  la  présente  autorisation,
l’entrepreneur devra en solliciter le renouvellement auprès de l’autorité municipale, dans le cas où les travaux
ne seraient pas achevés à la date susvisée.
Si l’échafaudage n’est pas enlevé à l’échéance de la présente autorisation, l’entrepreneur sera assujetti à une pénalité
de 17,99 € par jour d’occupation non autorisé.

ARTICLE 5 – En cas d'annulation, de report ou de la fin de l'intervention avant la date d’échéance du présent arrêté,
l’entrepreneur devra en aviser  sans délai le Service Réglementation. A défaut, la redevance susvisée sera mise en
recouvrement, sans possibilité d’annulation. La Trésorerie Municipale adressera ultérieurement au pétitionnaire un
avis de recouvrement de cette redevance. 

ARTICLE 6 – Le présent arrêté devra être affiché sur les lieux.

ARTICLE 7 –  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de  CLERMONT-
FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication ou de
son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 8 – Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  de la  Ville,  Monsieur  le  Trésorier  Principal  Municipal,
l’entreprise PAYS BORDEL et Madame la Directrice Départementale de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.                     

 Fait au Puy-en-Velay, le 22 novembre 2022

http://www.telerecours.fr/
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 22/BM/1766

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT
PAYS BORDEL – TRAVAUX RUE BOUCHERIE BASSE

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-6,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008, fixant les nouvelles dispositions du Code de la Circulation et du
Stationnement,
VU l’arrêté  municipal  du  29  juin  2020  accordant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Emmanuel
ROLHION, chef de service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
VU la décision municipale du 16 décembre 2021 fixant la tarification pour l’année 2022 applicable aux
occupations du domaine public,
CONSIDÉRANT la demande présentée par l’entreprise PAYS BORDEL, représentée par Madame Claire
BORDEL-GUIGON- ZI Corsac – 43700 BRIVES CHARENSAC,
CONSIDÉRANT  la  nécessité  de  prendre  toutes  mesures  visant  à  faciliter  le  stationnement  des
professionnels en centre-ville,

ARRÊTE

ARTICLE 1  – En raison de travaux de ravalement de façade effectués au droit  des  n° 11 et 13 rue
Boucherie   Basse, l’entreprise   PAYS   BORDEL est  autorisée  à  stationner  un   fourgon,   sur   un
emplacement de stationnement payant situé au plus près de l’implantation des échafaudages, soit   rue
Général  Lafayette  soit   rue Chèvrerie,  du  mercredi  23 novembre  au vendredi  9  décembre 2022
inclus, chaque jour de 7h00 à 17h00, hors week-ends.

ARTICLE 2 – Pour cette occupation du domaine public, l’entreprise PAYS BORDEL versera à la Ville du
Puy-en-Velay une redevance de 3,80 € par jour, soit :  → 3,80 € x 13 jours  =  49,40 €.

ARTICLE 3 –  En cas d'annulation, de report ou de la fin de l'intervention avant la date d’échéance du
présent  arrêté,  l’entreprise PAYS BORDEL  devra en aviser  sans délai le  Service Réglementation.  A
défaut, la redevance susvisée sera mise en recouvrement, sans possibilité d’annulation.  La Trésorerie
Municipale adressera ultérieurement au pétitionnaire un avis de recouvrement de cette redevance.

ARTICLE 4 – L’entreprise PAYS BORDEL prendra toutes dispositions pour :                                             

• mettre en place la signalisation appropriée afin de se réserver l’emplacement susvisé, et ce, au
moins 24h avant l'ouverture du chantier, 

• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• maintenir l’accès aux riverains et aux commerçants voisins,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation. 

ARTICLE 5 – L’entreprise PAYS BORDEL déplacera son fourgon à toute injonction de l’administration si
les circonstances l’exigent.

ARTICLE 6 – Le présent arrêté sera affiché sur le véhicule et sur les lieux.

ARTICLE 7 –   Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité,
de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative
compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

ARTICLE  8 –  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  de  la  Ville,  l’entreprise  PAYS  BORDEL,
Monsieur le Trésorier Principal Municipal et Madame la Directrice Départementale de la Sécurité Publique
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                      Fait au Puy-en-Velay, le 22 novembre 2022
   

http://www.telerecours.fr/
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 22/LC/1767

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT
MODIFICATIF

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-6,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008, fixant les nouvelles dispositions du Code de la Circulation
et du Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020 accordant délégation de signature à Monsieur Emmanuel
ROLHION, chef de service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
VU la  décision  municipale  du  16  décembre  2021  fixant  la  tarification  pour  l’année  2022
applicable aux occupations du domaine public,
VU l’arrêté  municipal  n°  22/LC/1726 du  16  novembre  2022,  autorisant,  en  raison  d’une
intervention  de  débarras  pour  le  compte  du  Tribunal  Judiciaire,  l’entreprise  VACHER,  à
stationner  un  fourgon,  immatriculé  DH-109-CR,  sur  un  emplacement  de  stationnement
matérialisé en jaune, habituellement réservé au service de la Police Municipale, situé au plus
près de la porte d’entrée et du garage de ce même service, en face du n° 6 place du Clauzel, le
mardi 22 novembre 2022 et le mercredi 23 novembre 2022, chaque jour de 8h à 17h,
VU la fin du chantier susvisé,
CONSIDÉRANT  la  nouvelle demande présentée par  l’entreprise VACHER, Zone Artisanale
Bleu, 43000 POLIGNAC, 
CONSIDÉRANT la nécessité de prendre toutes mesures visant à faciliter le stationnement des
professionnels en centre-ville,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – L’article 1 de l’arrêté municipal n° 22/LC/1726 susvisé est modifié comme suit :

En raison d’une intervention de débarras pour le compte du Tribunal Judiciaire,  l’entreprise
VACHER est autorisée à stationner un fourgon, immatriculé DH-109-CR, sur un emplacement
de  stationnement  matérialisé  en  jaune,  habituellement  réservé  au  service  de  la  Police
Municipale, situé au plus près de la porte d’entrée et du garage de ce même service, en face du
n° 6 place du Clauzel, le mardi 22 novembre 2022 de 8h à 17h.

ARTICLE 2 – L’article 2 de l’arrêté municipal n° 22/LC/1726 susvisé est, de fait, retiré   .  

ARTICLE 3 –  Les autres dispositions dudit arrêté demeurent inchangées.

ARTICLE 4 – Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif  de  Clermont-Ferrand  (6  cours  Sablon  -  CS  90129  -  63033  Clermont-Ferrand
Cedex1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage.

ARTICLE 5 – Monsieur le Directeur Général  des Services de la Ville, l’entreprise VACHER,
Monsieur le Trésorier Principal Municipal et Madame la Directrice Départementale de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                        Fait au Puy-en-Velay, le 23 novembre 2022
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 22/LC/1768

OBJET : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la
Circulation et du Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020, accordant délégation de signature à Monsieur  Emmanuel
ROLHION, Chef de Service, pour ce qui concerne la Réglementation,
CONSIDÉRANT la demande présentée par Monsieur Alexis MOUMIER, 13 boulevard George
Sand, 43000 LE PUY EN VELAY,
CONSIDÉRANT  la  nécessité  de prendre  toutes mesures  visant  à  faciliter  les conditions  de
déménagement tout en préservant la sécurité de l’ensemble des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – En  raison  d’un  déménagement,  Monsieur  Alexis  MOUMIER est  autorisé  à
stationner  deux   fourgons  dont  un  immatriculé  FT-951-AY,  sur   deux   emplacements de
stationnement  payant,  au  droit  des  n° 9   et   13   boulevard  George   Sand,   le   samedi   26
novembre 2022 de 8h00 à 18h00.

ARTICLE 2 –  Monsieur Alexis MOUMIER prendra toutes dispositions pour :

• mettre  en place la  signalisation appropriée,  notamment  en disposant  des  panneaux
« stationnement interdit » au droit des emplacements susvisés,

• préserver la liberté et la sécurité des piétons, 
• maintenir l’accès aux riverains et aux commerçants voisins,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation.

ARTICLE   3  –  Monsieur  Alexis  MOUMIER déplacera  ses  véhicules  à  toute  injonction  de
l’Administration si les circonstances l’exigent.

ARTICLE  4 – Le présent arrêté sera affiché sur chaque véhicule et sur les lieux.

ARTICLE 5 – Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif  de  Clermont-Ferrand  (6  cours  Sablon  -  CS  90129  -  63033  Clermont-Ferrand
Cedex1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage.

ARTICLE   6  –  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  de  la  Ville,  Monsieur  Alexis
MOUMIER et  Madame la  Directrice  Départementale  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                     Fait au Puy-en-Velay, le 23 novembre 2022
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 22/LC/1771

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

MODIFICATIF

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008, fixant les nouvelles dispositions du Code de la Circulation et
du Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020 accordant délégation de signature à Monsieur Emmanuel
ROLHION, chef de service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
VU l’arrêté municipal n° 22/LC/1759 du 22 novembre 2022, interdisant, dans le cadre d’une opéra-
tion nationale de récupération d’armes « Armodrome », le stationnement sur deux emplacements
de stationnement payant, au droit du n° 27 rue des Tanneries, du vendredi 25 novembre au 2 dé-
cembre 2022 inclus, chaque jour de 9h00 à 17h00,
CONSIDÉRANT la nouvelle demande présentée par le Commissariat de Police, 1 rue de la Pas-
serelle, 43000 LE PUY-EN-VELAY,
CONSIDÉRANT la nécessité de prendre toutes mesures visant à faciliter l'activité des profession-
nels en centre-ville, 

ARRÊTE

ARTICLE 1 – Dans le cadre d’une opération nationale de récupération d’armes « Armodrome », le
stationnement sera interdit sur deux emplacements de stationnement payant, au droit des n°
27 rue des Tanneries, du vendredi 25 novembre au 2 décembre 2022 inclus, chaque jour de
9h00 à 17h00.
Ces emplacements de stationnement ainsi libérés seront réservés pour les besoins du Commissa-
riat de Police afin de mener à bien cette opération.

ARTICLE 2 – L’article 2   de l’arrêté municipal n°   22/LC/1759   susvisé est   modifié   comme suit   :

Les agents du service technique municipal se chargeront de mettre en place la signalisa-
tion appropriée.

ARTICLE 3 –  Les autres dispositions dudit arrêté demeurent inchangées.

ARTICLE    4   – Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal ad-
ministratif de Clermont-Ferrand (6 cours Sablon - CS 90129 - 63033 Clermont-Ferrand Cedex1)
dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage.

ARTICLE    5   – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, le Commissariat de Police et
Madame la Directrice Départementale de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                                Fait au Puy-en-Velay, le 23 novembre 2022





HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.69

 

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 22/LC/1775

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-6,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008, fixant les nouvelles dispositions du Code de la Circulation et du
Stationnement,
VU l’arrêté  municipal  du  29  juin  2020  accordant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Emmanuel
ROLHION, chef de service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
VU la décision municipale du 16 décembre 2021 fixant la tarification pour l’année 2022 applicable aux
occupations du domaine public,
CONSIDÉRANT  la  demande  présentée  par  l’entreprise  PERETTI,  Représentée  par  Monsieur
HORTEFEUX,  La Serre, 642 boulevard Jean-Baptiste Lamarck, 43700 SAINT-GERMAIN-LAPRADE,
CONSIDÉRANT  la  nécessité  de  prendre  toutes  mesures  visant  à  faciliter  le  stationnement  des
professionnels en centre-ville,

ARRÊTE

ARTICLE 1  – En raison  de  travaux  intérieurs  effectués  au  droit  du  n°  37  avenue Maréchal  Foch,
l’entreprise   PERETTI est  autorisée  à  stationner  un   fourgon,  immatriculé  CE-096-LZ,  sur   un
emplacement de stationnement  payant  situé en face de l’intervention,  du  lundi 28 au mercredi 30
novembre 2022 inclus, chaque jour de 7h00 à 17h00.

ARTICLE 2 – Pour cette occupation du domaine public, l’entreprise PERETTI versera à la Ville du Puy-
en-Velay une redevance de 3,80 € par jour, soit :  → 3,80 € x 3 jours  =  11,40      €.

ARTICLE 3 –  En cas d'annulation, de report ou de la fin de l'intervention avant la date d’échéance du
présent arrêté, l’entreprise PERETTI devra en aviser sans délai le Service Réglementation. A défaut, la
redevance susvisée sera mise en recouvrement, sans possibilité d’annulation. La Trésorerie Municipale
adressera ultérieurement au pétitionnaire un avis de recouvrement de cette redevance.

ARTICLE 4 – L’entreprise PERETTI prendra toutes dispositions pour :                                             

• mettre en place la signalisation appropriée afin de se réserver l’emplacement susvisé, et ce, au
moins 24h avant l'ouverture du chantier, 

• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• maintenir l’accès aux riverains et aux commerçants voisins,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation. 

ARTICLE 5 – L’entreprise PERETTI déplacera  son fourgon  à toute injonction de l’administration si les
circonstances l’exigent.

ARTICLE 6 – Le présent arrêté sera affiché sur le véhicule et sur les lieux.

ARTICLE 7 – Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Clermont-Ferrand (6 cours Sablon - CS 90129 - 63033 Clermont-Ferrand Cedex1) dans un délai de
deux mois à compter de sa publication ou de son affichage.

ARTICLE 8 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, l’entreprise PERETTI, Monsieur le
Trésorier  Principal  Municipal  et  Madame  la  Directrice  Départementale  de  la  Sécurité  Publique  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                      Fait au Puy-en-Velay, le 23 novembre 2022
   



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.69

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 22/LC/1776

  Objet : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

PROLONGATION

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-6,
VU l’arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation
et du Stationnement,
VU  l’arrêté  municipal  du  29  juin  2020  accordant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Emmanuel
ROLHION, Chef de Service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
VU la décision municipale du 16 décembre 2021 fixant la tarification pour l’année 2022 applicable aux
occupations du domaine public,
VU l’arrêté municipal n° 22/LC/1589 du 8 novembre 2022, autorisant, dans le cadre de travaux intérieurs
de  rénovation  effectués  au  droit  du  n°  19  rue  du  Consulat,  l’entreprise   PERETTI est  autorisée  à
stationner, pour la période du 2 novembre au 2 décembre 2022 un fourgon immatriculé CH-571-HD, sur
un emplacement de stationnement payant, situé  au plus près du chantier, rue Pannessac,  chaque
jour de 7h00 à 17h00, hors week-ends, jours fériés et diverses manifestations,
CONSIDÉRANT la  nouvelle demande présentée par  l’entreprise  PERETTI, Représentée par Monsieur
HORTEFEUX,  La Serre, 642 boulevard Jean-Baptiste Lamarck, 43700 SAINT-GERMAIN-LAPRADE,  
CONSIDÉRANT  la  nécessité  de  prendre  toutes  mesures  visant  à  faciliter  le  stationnement  des
professionnels en centre-ville et à garantir la sécurité des usagers du domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE 1  –  L’arrêté municipal n°  22/LC/1589 susvisé  est prolongé dans son intégralité jusqu’au
vendredi 23 décembre 2022 inclus.

ARTICLE 2 – Pour cette nouvelle occupation du domaine public, l’entreprise PERETTI versera à la Ville
du Puy-en-Velay une nouvelle redevance de 3,80 € par jour, soit : → 3,80 € x 15 jours = 57,00 €.

ARTICLE 3 – En cas d'annulation, de report ou de la fin de l'intervention avant la date d’échéance du
présent arrêté, l’entreprise PERETTI devra en aviser sans délai le Service Réglementation. A défaut, la
redevance susvisée sera mise en recouvrement, sans possibilité d’annulation. La Trésorerie Municipale
adressera ultérieurement au pétitionnaire un avis de recouvrement de cette redevance.

ARTICLE 4 –  Les autres dispositions dudit arrêté demeurent inchangées.

ARTICLE 5 – Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Clermont-Ferrand (6 cours Sablon -CS 90129- 63033 Clermont-Ferrand Cedex1) dans un délai de 2
mois à compter de sa publication ou de son affichage.

ARTICLE 6 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, l’entreprise PERETTI, Monsieur le
Trésorier  Principal  Municipal  et  Madame  la  Directrice  Départementale  de  la  Sécurité  Publique  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                                     Fait au Puy-en-Velay, le 23 novembre 2022

    



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 22/JG/1777

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION PIÉTONNE
ET DU STATIONNEMENT 

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l’arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la
Circulation et du Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020, accordant délégation de signature à Monsieur Emmanuel
ROLHION, Chef de Service, pour ce qui concerne les actes relevant du service Réglementation,
Considérant la demande présentée par la SAS GALLOT, Z.A. le Bas de la Cote, 42700 FIRMI-
NY,
Considérant la nécessité de prendre toutes mesures visant à faciliter l’intervention des profes-
sionnels en centre-ville tout en assurant la sécurité de l’ensemble des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – En raison de travaux réalisés sur le réseau gaz par la SAS GALLOT, les mesures
suivantes seront mises en place du lundi 28 novembre au vendredi 2 décembre 2022 inclus :

• la circulation piétonne sera ponctuellement interdite sous la passerelle piétonne
reliant le n° 23 boulevard Saint Louis au pôle santé du Pensio,

• le stationnement sera interdit à tous véhicules sur les deux emplacements situés
au droit des n° 17 et 21 boulevard Saint Louis.

Les deux emplacements ainsi libérés seront réservés pour la SAS GALLOT.

ARTICLE 2 – La SAS GALLOT prendra toutes dispositions pour :                                    

- mettre en place la signalisation et la pré-signalisation appropriées, 
-  installer des panneaux ''Stationnement interdit''  48h avant l'ouverture du chantier au
droit des deux emplacements visés à l'article 1,
- maintenir l’accès des riverains et commerces voisins,
- préserver la liberté et la sécurité des piétons, 
- ne pas empiéter sur la voie de circulation.

ARTICLE 3 – Le présent arrêté sera affiché sur les lieux.       

ARTICLE 4 - Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif  de  Clermont-Ferrand  (6  cours  Sablon  -CS  90129-  63033  Clermont-Ferrand
Cedex1) dans un délai de 2 mois à compter de sa publication ou de son affichage.
                                             
ARTICLE 5 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, la SAS GALLOT et Ma-
dame la Directrice Départementale de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                                        Fait au Puy-en-Velay, le 24 novembre 2022

                                                                  


	A R R Ê T E
	Ces emplacements ainsi libérés seront réservés au stationnement des véhicules des porte-drapeaux participant à cette cérémonie.
	ARRÊTE

